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Le 4 mars 2025, la menace imminente de l’administration Trump d’imposer des droits 
de douane de 25 % sur les produits canadiens s’est concrétisée.1 Bien que les tarifs 
radicaux aient été rapidement annulés, il se pourrait que ce ne soit que le début d’un 
programme de représailles tarifaires plus large.

Ce que vous devez savoir

Le 13 février 2025, le président Trump a signé un mémorandum confiant au secrétaire 
au commerce et aux départements du Trésor et des Finances la tâche d’évaluer et de 
concevoir des tarifs douaniers supplémentaires. Cette initiative vise à cibler les 
obstacles commerciaux non tarifaires perçus par l’administration américaine, 
notamment les régimes nationaux de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) en Europe et au 
Canada.

Des tarifs douaniers réciproques sur les importations en provenance de plusieurs pays, 
dont le Canada, devraient entrer en vigueur le 2 avril prochain.

Contexte

Au Canada, la TVA fédérale, la taxe sur les produits et services/taxe de vente 
harmonisée (TPS/TVH) s’applique à toutes les fournitures taxables fabriquées au 
Canada, et s’applique aussi bien aux produits et services nationaux qu’étrangers.

En outre, les personnes inscrites à la TPS/TVH ont le droit de demander des crédits de 
taxe sur les intrants pour récupérer la taxe payée ou payable sur les produits et services
qu’elles acquièrent ou importent pour les utiliser, les consommer ou les fournir dans le 
cadre de leurs activités commerciales.

En définitive, c’est le consommateur final qui assume le coût de la TPS/TVH, 
indépendamment des étapes de taxation, que le fournisseur soit local ou étranger.
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Points à retenir

La vaste définition de ce qui peut constituer une barrière tarifaire selon l’administration 
Trump peut avoir un impact inattendu sur les entreprises. Elles devraient continuer à 
surveiller cette situation et à envisager les stratégies possibles pour atténuer l’incidence
des tarifs douaniers américains liés à la TVA.

Note de bas de page

1 Les tarifs douaniers sur les importations d’énergie canadienne ont été fixés à 10 %.
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Les présents renseignements sont de nature générale et ne sauraient constituer un avis juridique, ni un énoncé complet de la législation 

pertinente, ni un avis sur un quelconque sujet. Personne ne devrait agir ou s’abstenir d’agir sur la foi de ceux-ci sans procéder à un examen 

approfondi du droit après avoir soupesé les faits d’une situation précise. Nous vous recommandons de consulter votre conseiller juridique si 

vous avez des questions ou des préoccupations particulières. BLG ne garantit aucunement que la teneur de cette publication est exacte, à 

jour ou complète. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite sans l’autorisation écrite de Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., 

S.R.L. Si BLG vous a envoyé cette publication et que vous ne souhaitez plus la recevoir, vous pouvez demander à faire supprimer vos 

coordonnées de nos listes d’envoi en communiquant avec nous par courriel à desabonnement@blg.com  ou en modifiant vos préférences 

d’abonnement dans blg.com/fr/about-us/subscribe. Si vous pensez avoir reçu le présent message par erreur, veuillez nous écrire à 

communications@blg.com. Pour consulter la politique de confidentialité de BLG relativement aux publications, rendez-vous sur 

blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels.
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